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En retraite, militer à la CFDT pour un avenir solidaire

Union retraités

tants à la CFDT. La fusion avec l’ANPE
nous a permis de relancer la sec�on avec
de jeunes adhérents qui ont pris la re-
lève. Ainsi, nous avons pu par�r tran-
quilles à la retraite, avec le sen�ment du
devoir accompli. Et pendant ces pé-
riodes, dans les structures CFDT, j’ai croi-
sé beaucoup de militants et de mili-
tantes d’horizons différents, que je re-
trouve maintenant à la CFDT Retraités.
Car une fois en retraite, l’ac�on syndicale
se poursuit avec la prise en charge des
préoccupa�ons des retraités, le partage
d’expérience, le sou�en aux salariés… Il
faut con�nuer à porter nos idées et à
me�re la proximité au cœur de notre ac-
�on, dans nos communes, nos quar�ers,
auprès des anciens collègues de travail.
C’est nécessaire pour rendre l’Union Lo-
cale des Retraités plus a�rayante, plus
proche des jeunes retraités car, pour
eux, il n’est pas facile de franchir le pas.
C’est pourquoi il est essen�el de faire
connaitre la CFDT Retraités à nos adhé-
rents salariés et à nos militants en fin de
carrière. Pour rendre plus facile le trans-
fert des adhésions, nous devons tra-
vailler en lien avec les syndicats CFDT,
par exemple en par�cipant à leurs as-
semblées générales et à leurs congrès.
Les réunions d’accueil des nouveaux
adhérents retraités montrent ce qu’ap-
porte le syndicalisme CFDT Retraités (les
informa�ons, la mutuelle…). D’ailleurs,
la prochaine rencontre d’accueil aura
lieu le 1er mars après-midi à Nantes.
Sur ce sujet, la forma�on syndicale “Pré-
parer sa retraite” doit être valorisée.
Par�r à la retraite, c’est mérité, mais
notre engagement syndical peut con�-
nuer, tout en gardant nos envies de
voyages, de rencontres, de nous inves�r
dans l’associa�on qui nous �ent à cœur.
Avec la reprise de l’infla�on, le pouvoir
d’achat est une préoccupa�on majeure
des retraités. L’augmenta�on de nos
pensions de 1,1 % en 2022 est grande-
ment insuffisante pour faire face à la
hausse des prix du gaz, de l’électricité et
de nombreux autres produits courants.
Et ce n’est pas l’indemnité infla�on de

100 € (versée début 2022 aux retraités
percevant moins de 2 000 € de pension
ne�e mensuelle) qui pourra compenser.
Il faut aussi arrêter de penser que les re-
traités sont riches : beaucoup de basses
retraites existent, surtout chez les
femmes ! De même, l’objec�f d’une loi
Grand âge reste une nécessité pour les
toutes prochaines années. .
2022 est une année importante, mar-
quée par l’échéance majeure qu’est
l’élec�on présiden�elle. Le contexte en
rend l’issue plus incertaine que jamais,
avec des risques réels pour l’avenir de la
démocra�e. Rappelons-nous que notre
premier devoir de citoyen, c’est de voter.
Dans son dernier livre, Quelle société
veut-on ? Laurent Berger esquisse un
projet de société très loin des discours
dominants actuels. Le “chacun pour soi”,
la haine de l’autre sont aux an�podes
des valeurs de la CFDT. Nous con�nuons
à croire que, bien que retraités, nous
sommes toujours acteurs à part en�ère
dans la société. Les valeurs de solidarité
et de jus�ce sociale portées par Le Pacte
du pouvoir de vivre sont le fil rouge de
notre ac�on.
À la CFDT je suis, à LA CFDT je reste !
En dépit de la pandémie qui n’en finit
pas, je vous souhaite à toutes et à tous
une bonne année 2022 !

Le 3 janvier 2022
Soizic Baudouin

Secrétaire générale de l’ULR AN

Nouvelle secrétaire générale de l’ULR
de Nantes et alentours, je suis militante
depuis 1977. Je travaillais comme agent
hospitalier dans une clinique privée où le
syndicalisme n’était pas bien vu. C’est la
CFDT qui nous a écoutés. Je venais pour-
tant d’une famille cégé�ste mais ce�e
organisa�on ne s’occupait pas des sala-
riés de la Santé privée à ce�e époque, le
secteur public étant sa priorité.
J’y ai rencontré Annick, déléguée syndi-
cale à la clinique, Pierre, secrétaire du
syndicat Santé, Jose�e et bien d’autres
qui ont toujours soutenu nos ac�ons.
Progressivement, j’ai pris des responsa-
bilités dans la CFDT et, en 1991, je suis
devenue permanente à l’Union Locale de
Nantes, en charge du suivi des syndicats.
En 2002, après une forma�on de
conseillère en inser�on, je suis rentrée à
l’Assedic où la CFDT n’était pas majori-
taire. Là encore, j’ai fait de nouvelles ren-
contres : Joseph, Annick, Daniel, mili-
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SOCIÉTÉ

Les dépassements d’honoraires

La CFDT et sa complémentaire santé

Les dépassements d’honoraires consistent à appliquer un prix de consulta�on médicale supérieur aux tarifs conven�onnels établis par
la Sécurité Sociale et pris en charge sous condi�ons.

La Sécurité sociale dis�ngue trois catégories de médecins
• Les médecins conven�onnés de secteur 1. Ils appliquent les

tarifs conven�onnels pris en charge à 70 % par l’Assurance
Maladie. Ils sont toutefois autorisés à pra�quer des dépasse-
ments pour des déplacements à domicile ou des consulta-
�ons en dehors des heures d’ouvertures du cabinet.

• Les médecins conven�onnés de secteur 2. Ils sont autorisés
à pra�quer des dépassements d’honoraires. Dans ce cas, le
remboursement au pa�ent sera calculé uniquement sur la
base de la conven�on secteur 1. Sauf si le pra�cien a souscrit
auprès de la Sécurité sociale un contrat OPTAM (Op�on Pra-
�que Tarifaire Maîtrisée).

• Les médecins non conven�onnés de secteur 3. Ils exercent
en dehors du système conven�onnel. Leurs honoraires sont
donc libres, peuvent être excessifs et très mal remboursés
par l’Assurance Maladie sur la base d’un tarif dit « d’autori-
té » : 0,61 € pour un généraliste et 1,22 € pour un spécialiste !
Les médecins non conven�onnés ont l’obliga�on d’établir un
devis si leur presta�on s’élève à 70 € ou plus.

Dans tous les cas le pra�cien doit afficher ses honoraires dans sa
salle d’a�ente.
Le parcours de soins coordonné
Le parcours de soins permet une prise en charge globale du pa-
�ent avec une meilleure ges�on de son dossier médical et une
préven�on plus efficace. Une consulta�on réalisée en dehors du
parcours de soins peut faire l’objet d’un dépassement et n’être
pris en charge qu’à hauteur de 30 % du tarif conven�onnel.
Chaque assuré, âgé de 16 ans ou plus, est invité à choisir son
médecin traitant et à l’indiquer à son organisme d’assurance
maladie. Ce médecin traitant assurera son suivi médical et
l’orientera si nécessaire vers un spécialiste. La prise en charge de
l’assuré sera alors de 70 % du tarif de base soit 16,50 € tandis
que, s’il ne passe pas par sonmédecin traitant, la prise en charge
sera de 6,50 € seulement.

Les Ophtalmologistes, Gynécologues Obstétriciens, Psychiatres
et Odontologues peuvent être consultés directement par les pa-
�ents et être pris en charge à taux plein. Les pa�ents, reconnus
en ALD (Affec�on de Longue Durée) disposent quant à eux d’une
dispense permanente.
La Complémentaire Santé
Certaines mutuelles peuvent rembourser les dépassements
d’honoraires. Tout dépend du contrat souscrit. Si votre taux de
remboursement est supérieur à 100 % vous serez remboursé en
par�e ou en totalité.
Comment éviter les dépassements d’honoraires
• Consulter un pra�cien de secteur 1
• Consulter un pra�cien de secteur 2 conven�onné OPTAM ou

OPTAM-CO (chirurgie et obstétrique)
• Consulter à l’hôpital ou dans un centre de santé. Avec la carte

vitale, il n’y aura aucune avance de frais
• Souscrire à une complémentaire santé qui garan�t une cou-

verture totale ou par�elle. Le contrat collec�f CFDT Retrai-
tés / MGEN Solu�ons couvre, selon l’op�on choisie, de 100 %
à 175 % si le pra�cien adhère à l’OPTAM / OPTAM-CO et de
100 % à 155 % pour ceux qui n’y adhèrent pas.

Refuser un dépassement d’honoraire
Si le pa�ent refuse le paiement, il lui faudra alors chercher un
autre pra�cien. Cependant, s’il juge que le dépassement de-
mandé est abusif ou discriminatoire, il peut déposer plainte au-
près du directeur de sa CPAM ou du Conseil de l’ordre des méde-
cins.

La CFDT Retraités propose une complémentaire santé de qualité
à ses adhérents.
Avec le contrat collec�f CFDT Retraités/MGEN Solu�ons,
l’adhérent bénéficie de condi�ons toujours meilleures qu’un

contrat souscrit à �tre individuel. Dans ce contrat, pas
d’augmenta�on en avançant en âge, pas d’exclusion quel que
soit l’état de santé, pas de délai de carence : la prise en charge
est immédiate.
Plusieurs niveaux de contrats sont proposés à l’adhérent, son
conjoint ou concubin, voire même la famille, et également un
accès aux offres addi�onnelles MGEN : assistance, habitat, etc.

Pour vous informer, prenez contact avec Monique Baron.
monikbaron@orange.fr

06 40 24 77 97
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LOISIRS

Association Culturelle et Sociale des Retraités CFDT : le programme

Mardi 22 février 2022
Visite du Maillé-Brézé
RV à 14 h devant l’escorteur d’escadre amarré sur la Loire, quai Ernest Renaud (au bout
du quai de la Fosse).
Tramway ligne 1, arrêt “Gare mari�me”.
Coût : 8 € par personne
Contact pour inscrip�on : J.-P. Bourdet 06 83 02 67 57 claude.bourdet@laposte.net

Mardi 22 mars 2022
Circuit pédestre de La Hubonnière à Sautron
RV parking de la Cascade, après les Ateliers Municipaux, 51, rue de la Vallée, Sautron.
Cinq kilomètres de marche pour découvrir la vallée du Cens, le Moulin l’Évêque, les
chemins de terre…
Coût : gratuit
Contact pour inscrip�on : J.-P. Bourdet 06 83 02 67 57 claude.bourdet@laposte.net

Mardi 26 avril 2022
Nantes insolite n° 3
RV place Canclaux (photo) à 14 h 30
Environ 1 h 30 de pérégrina�on pour découvrir ou redécouvrir les quar�ers de Chante-
nay, la bu�e Sainte-Anne.
Coût : gratuit
Contact pour inscrip�on : Roger Verron : 06 88 78 78 77 rover.delamaladri@orange.fr

DU 11 au 18 juin 2022 : seniors en vacances
Un séjour dans le Massif central
Le séjour ANCV de ce�e année 2022 se déroulera au VVF Les sources de la Loire aux
Estables, Haute-Loire.
À 685 km de Nantes, Les Estables, dans le Parc Na�onal desMonts d’Ardèche, est la plus
haute commune du Massif central, à 1 340 m.
Au programme de ce�e semaine de vacances, visites de la forteresse de Polignac, du
Puy-en-Velay avec ses dentellières, de dis�llerie, selon les anima�ons du centre.
Coût : pour le gîte et le couvert, une personne imposable paiera 410 €, une personne
non imposable, 250 €, par chambre de deux. Pour une chambre individuelle, ajouter
11 € par nuit.
Aux prix annoncés ci-dessus, il faudra ajouter 125 à 165 € pour le transport, la taxe de
séjour et l’assurance annula�on.
Un dossier va être déposé à la Carsat dans le but de faire diminuer le coût de ce supplé-
ment.

Pour ce séjour, 22 personnes sont déjà inscrites,
chacune ayant versé une avance de 100 €.

Contact : Josiane A�ar 06 19 65 58 74 famillea�ar@free.fr
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Prochain “Nantes Agglo”
N° 96 : mai 2022

Articles à envoyer
le mercredi 27 avril 2022

Changement d’adresse : prévenez l’ULR !
ULR CFDT, 9 place de la gare de l’État, CP n° 9

44276 NANTES CEDEX 2
ulr@cfdtnantes.org

BON À SAVOIR

Cotisations 2022
Les co�sa�ons CFDT Retraités 2022
augmentent de 0,4 %, ce qui corres-
pond à la revalorisa�on des régimes
de base de retraite appliquée en
2021.
Sur une co�sa�on de 7,50 €, cela re-
présente une augmenta�on men-
suelle de 0,03 €, et de 0,04 € sur une
co�sa�on de 10,00 €.
Si vous avez eu une modifica�on du
montant de votre pension, envoyez
votre nouvelle co�sa�on à votre ULR
ou SSR.
Pour les adhérents en paiement par
chèques, veuillez en tenir compte
dans le montant de votre co�sa�on.

Recherche pour
MGEN Solutions

Monique Baron qui assure le suivi des
adhérents CFDT Retraités affiliés à la
complémentaire Maladie MGEN Solu-
�ons, souhaite me�re fin à ses fonc-
�ons. Nantes Agglo lance donc un ap-
pel à volontaire pour son remplace-
ment.
Si intéressé·e, merci d’en faire part à
ULR CFDT Nantes et alentours, 9,
place Gare de l’Etat, CP 9, 44276

Nantes Cedex 2
ou par courriel à ulr@cfdtnantes.org

Accueil des
nouveaux adhérents
Interrompu en 2020 et 2021 en raison
de la pandémie, l’accueil des nou-
velles et nouveaux adhérents CFDT
Retraités reprendra en 2022.
Ce�e rencontre de bienvenue à la
CFDT Retraités se �endra

lundi 1ermars 2022 après-midi
dans les locaux de la CFDT,

9, place de la Gare de l’État, Nantes
Les personnes concernées recevront
une invita�on par courrier.

ACTION

SMIC
au 1er janvier 2022

Conformément à la loi, le SMIC est
augmenté de 0,9 % au 1er jan-
vier 2022.
Cela porte le taux horaire du SMIC à
10,57 € soit 1 603 € brut mensuel et
1 269 € net.
Ce�e revalorisa�on intervient après
celle de 2,2 % au 1er octobre 2021.
Une nouvelle fois, le gouvernement
s’est refusé à donner le moindre
« coup de pouce » supplémentaire
au SMIC.

Signez la pétition
Une loi Grand âge était annoncée
par le gouvernement depuis 2018
mais la promesse n’a pas été tenue.
La CFDT Retraités ne baisse pas les
bras et a lancé une pé��on pour
obtenir ce�e loi Grand âge au plus
vite afin de faire face au défi du
vieillissement démographique qui
est devant nous.
La pé��on est disponible sur le site

www.cfdt-retraités.fr

Loi Grand âge et
Autonomie

90 propositions
Avec de nombreuses autres associa-
�ons, la CFDT a ini�é en 2019 le
“Pacte de Pouvoir de Vivre” pour
promouvoir une société plus juste et
plus solidaire.
À l’approche de l’échéance prési-
den�elle d’avril prochain et afin de
peser u�lement dans le débat public
de 2022, un document formulant 90
proposi�ons a été publié en no-
vembre dernier.
Les proposi�ons sont regroupées en
quatre grands thèmes et sont
consultables sur le site
www.pactedupouvoirdevivre.fr


